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PREAVIS MUNICIPAL ?20/2021-2026

Budget 2024

Monsieur le Président,
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers,

Conformément au Règlement sur la comptabilité des communes du 14 décembre 1979, la
Municipalité vous soumet, pour approbation, le budget de fonctionnement pour l'année 2024 basé
sur un taux d'imposition de 71% selon l'arrêté d'imposition accepté par le Conseil général le
2 octobre 2023.

De plus, conformément à l'art. 6 du même Règlement sur la comptabilité des communes, le budget
de l'entente communale SIEGEO est présenté conjointement au présent budget.

Afin de préparer son budget, la Municipalité s'appuie sur les comptes et résultats des années
antérieures, les prévisions budgétaires des différentes associations intercommunales dont elle est
membre ainsi que les informations reçues par les services cantonaux. Enfin, elle s'assure de prévoir
un budget suffisant pour l'entretien de notre village, des infrastructures communales et pour assurer
un service à la population efficace et de qualité.

Le budget 2024 présente un excédent de charges de CHF 259'280, contre un excédent de charges
de CHF 130'850 au budget 2023 et un bénéfice de CHF 13'241.21 aux comptes 2022.

Le budget : rappel des bases

Le budget d'exploitation ou de fonctionnement est une estimation de l'activité d'exploitation de la
commune pour l'année à venir. L'ensemble des comptes dans tous les domaines et les tâches, doit
y figurer. Il doit être remis au Conseil général jusqu'au 15 novembre de chaque année et voté
jusqu'au 15 décembre.

Ce budget, une fois adopté, représente une autorisation de dépenser pour la Municipalité. Il doit
donc être élaboré au plus proche de la réalité économique de l'année à venir.

Méthodologie utilisée pour l'élaboration du budget

Chaque membre de la Municipalité est responsable de ses lignes budgétaires. Lors d'une rencontre
avec le Municipal en charge des finances et le Boursier communal, chacun développe sa vision pour
l'année à venir et les montants nécessaires à la réalisation des objectifs. Si les intentions projetées
sont réalisables et que les aspects financiers sont réalistes, les montants sollicités sont ajoutés au
budget.



Présentation des comptes dans ce préavis
Les explications seront fournies selon le budget par ordre administratif et en comparaison des
chiffres effectifs de l'année 2022 étant donné que préparation du budget 2024 est basée
principalement sur les derniers chiffres connus (année 2022 et/ou chiffres 2023 à fin septembre).

1 - ADMINISTRATION GENERALE

La charge nette budgétisée pour 2024 s'élève à CHF 518'300 contre CHF 379712 en 2022, soit une
augmentation de CHF 138'588. Cette importante augmentation s'explique principalement par les
éléments suivants :

• CHF 70'000 représentent des frais de stockage et de transport relatifs aux voitures et
matériel se trouvant dans l'ancienne porcherie et dont la commune à l'obligation de s'en
occuper jusqu'à la liquidation de ces biens. Si certains de ces biens peuvent être vendus,
une partie du produit de la vente viendra alors en diminution des coûts supportés par la
commune. Par mesure de prudence, le budget ne tient pas compte d'un éventuel produit.

• CHF 18757 concernent la Municipalité. Une complexité toujours plus importante des sujets
traités ainsi que de nouveaux sujets (nouveau plan comptable MCH2, plan énergie et climat
communal) nécessitent un nombre d'heures toujours plus importants.

• CHF 10*000 pour la création et la mise en route d'un nouveau site Internet pour la commune.
• CHF 8'573 relatif à l'achat de matériel informatique, principalement une nouvelle

photocopieuse.
• CHF 7'759 par l'augmentation de la participation communale aux transports régionaux.
• CHF 5'OOQ pour le début de la mise en place du nouveau plan comptable MCH2

2-FINANCES

Cette rubrique est globalement identique à l'exercice 2022 puisque le produit net budgétisé s'élève
à CHF 1'622'UO contre CHF 1-621'118 pour l'exercice 2022.

Il convient toutefois de relever quelques variations importantes à l'intérieur des différents postes
puisque la charge de la péréquation directe augmente de CHF 51'829 et le revenu de l'ISDS diminue
de CHF 20789.

Ces deux évolutions défavorables sont toutefois compensées par l'augmentation des recettes
fiscales (+ CHF 74'177) prévue pour 2024.

3 - DOMAINES ET BATIMENTS

Le résultat budgétisé des domaines et bâtiments (produit de CHF 64'430) est légèrement supérieur
à celui de 2022 (produit de CHF 47'367) avec là encore des variations importantes d'un poste à
l'autre.

Les Forêts présente un budget équilibré alors qu'en 2022, les forêts étaient bénéficiaires à hauteur
de CHF 16'588. Il est difficile de prévoir révolution des prix du bois et en conséquence le revenu lié
à la vente du bois, le budget 2024 se veut prudent.

Les Bâtiments communaux, quant à eux présentent un budget positif de CHF 42'390 contre un
résultat positif de CHF 7'196 pour l'année 2022. Cette amélioration s'explique principalement par la
forte diminution des amortissements qui passent de CHF 130'100 en 2022 à CHF 39'800 au budget
2024. Cette diminution est due à un amortissement extraordinaire effectué en 2022 sur la grande
salle ainsi qu'à la fin des amortissements sur la maison de commune, cette dernière étant
entièrement amortie.

La diminution de la charge d'amortissements est toutefois, en grande partie compensée par une
augmentation, au budget 2024, des frais d'entretien des bâtiments communaux (CHF 102'SOO au
budget 2024 contre CHF 42'572 en 2022).
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4 - TRAVAUX

Outre le Service de l'urbanisme, cette rubrique englobe également les routes, les parcs et cimetière,
les ordures ménagères et décharge ainsi que les réseaux d'égouts, d'épuration et d'évacuation des
eaux claires.

Le budget 2024 du Service de l'urbanisme est bénéficiaire de CHF 8'400 (2022 : perte de
CHF 17'308) grâce à une subvention de CHF 22'400 relative au PGA.

La charge des Routes diminue de CHF 417'053 en 2022 à CHF 333'600 au budget 2024. Comme
pour les bâtiments, cette diminution s'explique principalement par la diminution de CHF 148'500 des
amortissements. En 2022, il avait été procédé à un amortissement extraordinaire du renouvellement
de l'éclairage public et, de plus, l'éclairage public et l'aménagement des places de parc à la Grande
salle étaient totalement amortis à fin 2022. La baisse des amortissements est toutefois atténuée par
l'augmentation des frais d'entretien relatifs aux routes et chemins (+ CHF 56'995) avec notamment
la réfection du Chemin du Stand.

Le coût des Parcs et cimetière augmente de CHF 4'000 en 2022 à CHF 20'000 au budget 2024 et
fait suite à un programme d'aménagement et d'embellissement de ces lieux décidé par la
Municipalité.

Les rubriques Ordures ménagères ainsi que Réseaux d'égouts et d'épuration ne nécessitent pas
de commentaires particuliers.

Quant au Réseau d'évacuation des eaux claires, son coût s'inscrit en diminution de CHF 26'387
(CHF S'OOO au budget 2024 contre CHF 34'387 en 2022). Cette diminution s'explique par le fait que
le collecteur de l'Arzillier est totalement amorti depuis fin 2022.

5 - INSTRUCTION PUBLIQUE ET CULTES

Les charges budgétisées augmentent de CHF 42'371 (CHF 439'SOO au budget 2024 contre
CHF 397'429 en 2022). Cette augmentation est essentiellement due à l'augmentation du coût
(CHF + 39'825) de l'ASIRE (Association Scolaire Intercommunale de la Région d'Echallens).

6-POUCE

Ce poste augmente de CHF 12'916 au budget 2024 et cette augmentation est entièrement due à
l'augmentation de la participation communale à la police cantonale.

7 - SECURITE SOCIALE

Cette rubrique a un impact négatif important dans la comparaison entre le budget 2024 et l'effectif
2022 puisque la charge nette de la sécurité sociale augmente de CHF 194'870 au budget 2024.

Il convient toutefois de relativiser cette augmentation car CHF 123'566 concerne un retour de
péréquation des années précédentes dans les comptes 2022. La charge enregistrée dans les
comptes 2021 ayant été surévaluée.

Pour le reste, on assiste bel et bien à une augmentation de coûts de la Prévoyance sociale cantonale
pour un montant de CHF 34'597 ainsi que des coûts de l'EFAJE (Entraide Familiale et Accueil de
Jour des Enfants) pour un montant de CHF 35'616.



8 - SERVICE INDUSTRIELS

[-'augmentation de CHF 24'400 budgétisée pour 2024 est uniquement relative à la mise en œuvre,
depuis 2023, du Plan énergie et climat communal (PECC) pour lequel la commune s'est engagée.

PLAN DES INVESTISSEMENTS
Le document des investissements annexé à ce préavis résume la politique d'investissement à
moyen terme. Il s'agit d'un échéancier des investissements à 5 ans environ. Il précise les montants
des investissements par année ainsi que les besoins en trésorerie que cela génère. Ce document
est une information au Conseil général. Il ne constitue pas une autorisation d'engager des dépenses
octroyées à la Municipalité. Chaque investissement doit faire ('objet d'un crédit d'investissement
spécifique adopté par le Législatif.

RECAPITULATION
En résumé, le budget 2024, construit dans un esprit de continuité et avec le souci d'un contrôle des
coûts maîtrisables prévoit un résultat déficitaire de CHF 259'280. Par rapport: à 2022, une
augmentation de près de CHF 240'OOQ doit être supportée pour les quatre éléments suivants
(ancienne porcherie, péréquation, ASIRE et EFAJE).

La Municipalité confirme également à travers son budget 2024 ses diverses actions visant à
améliorer la qualité de vie dans la commune et à soutenir la transition énergétique.

A noter que dès 2025, une nouvelle péréquation devrait entrer en vigueur. Selon les simulations
cantonales et les nouvelles bases de calcul, notre commune devrait bénéficier d'une solidarité plus
importante, ce qui est rassurant pour les années futures.



CONCLUSIONS

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et Messieurs
les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante :

LE CONSEIL GENERAL D'OULENS-SOUS-ECHALLENS

o vu le préavis municipal n° 20/2021-2026 ;

o ouï le rapport de la Commission des finances ;

o considérant que celui-ci a été régulièrement porté à l'ordre du jour.

DECIDE

d'adopter le budget ordinaire de la Commune d'Oulens-sous-Echallens pour l'année 2024

présentant un excédent de charges de CHF 259'280.

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 6 novembre 2023.
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Annexes :

• Budget 2024 par ordre administratif et par nature
• Divers tableaux

• Budget entente communale SIEGEO (pour information, non soumis au vote)
• Plan des investissements (pour information, non soumis au vote)

Municipal en charge du dicastère des Finances, M. Patrick Heysé


